
par La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers Avis 

 

  Système de notes attribuées par la 
Surveillance des placements : 

Date 2/23/2026  Aucune préoccupation 

Gestionnaire de 
fonds 

Invesco  Préoccupations modérées 
nécessitant une surveillance 
fréquente et étroite 

Statut de la 
Surveillance des 
placements 

Fonds en règle  Préoccupations sérieuses nécessitant 
un examen approfondi et susceptibles 
d’entraîner le retrait de la plateforme 
de fonds 

 
Produits visés : 
Fonds de croissance du revenu Invesco Manuvie 
Fonds d’actions américaines de valeur à faible capitalisation Invesco Manuvie 
Fonds d’actions internationales BQÉ Invesco Manuvie 
Fonds de sociétés mondiales Invesco Manuvie 
 

Sommaire 
• Gestion mondiale d’actifs CI (GMA CI) a annoncé la conclusion d’une entente visant à 

acquérir les conventions de gestion liées aux activités de fonds canadiens d’Invesco. 
• Selon les modalités de l’entente, GMA CI deviendra propriétaire des mandats Invesco. 

Les équipes de gestion canadiennes d’Invesco deviendraient membres de GMA CI, 
tandis que les fonds gérés par des équipes étrangères bénéficieraient des services des 
équipes actuelles d’Invesco, qui agiraient en tant que sous-conseiller, tout en restant la 
propriété de GMA CI. 

• Invesco conserve la propriété de ses fonds communs institutionnels. Par conséquent, 
le Fonds d’actions mondiales à faible capitalisation Invesco ne serait pas affecté par 
cette acquisition. 

• L’entente proposée est soumise au vote des actionnaires et à l’approbation des 
autorités réglementaires. La conclusion de la transaction est actuellement prévue pour 
le deuxième trimestre de 2026, sous réserve de ces approbations. 

 
Commentaires 
GMA CI a annoncé la conclusion d’une entente visant à acquérir les conventions de gestion 
liées aux activités de fonds canadiens d’Invesco. 
 
Si la proposition est approuvée par les actionnaires et les autorités de réglementation, 
l’équipe de gestion responsable du Fonds de croissance du revenu Invesco Manuvie 
deviendrait membre de GMA CI. 
 
Les Fonds d’actions mondiales à faible capitalisation Invesco Manuvie, Fonds d’actions 
internationales BQÉ Invesco Manuvie et Fonds de sociétés mondiales Invesco Manuvie 
continueront d’être gérés par leurs équipes actuelles chez Invesco et de bénéficier des 



 

 

services de GMA CI en tant que sous-conseiller. 
 
Invesco a conservé la propriété de ses fonds communs institutionnels et, par conséquent, le 
Fonds d’actions mondiales à faible capitalisation Invesco ne serait pas affecté par la 
transaction proposée. 
 
 
Répercussions 
Il n’y a pas d’incidence immédiate avant l’approbation de l’entente par vote des actionnaires et 
l’approbation réglementaire. Les mandats d’Invesco continuent d’être gérés par leurs équipes 
actuelles et selon leurs approches existantes avant cette approbation. 
 
Si l’entente était approuvée, cela représenterait un changement important par rapport aux 
mandats actuels d’Invesco, qui devraient être suivis de près. L’acquisition de mandats par une 
nouvelle entreprise entraîne généralement des changements importants, notamment des 
changements au sein des équipes, une redéfinition des mandats et des changements 
d’approche, qui devront être évalués. Ce risque existerait tant pour les équipes de gestion 
basées au Canada qui rejoindraient GMA CI que pour celles basées à l’étranger pour 
lesquelles GMA CI agirait à titre de sous-conseiller pour le compte d’Invesco. 
 
Mot de la fin 
Si elle est approuvée, l’entente proposée entraînerait des changements importants pour les 
fonds Invesco. L’équipe Recherche de gestionnaires, Monde de Manuvie suit de près le vote 
des actionnaires et les mesures réglementaires, et communiquera une nouvelle alerte si la 
transaction est approuvée. 
 
En cas d’approbation, des modifications importantes pourraient être apportées aux fonds 
Invesco, et les investisseurs devraient évaluer si les fonds continueraient de répondre à leurs 
besoins. 
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